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L’obligation 
d’assurance 

Ouvrage de  

1 à 150 M€ 

L 243-9 

Personne assujettie 

L 241-1 et L 242-1 

Ouvrage non exclu par L 243-1-1 C Ass 

Travaux de construction d’un ouvrage  

(Art 1792 C Civ) 

LES CONTOURS DE L’OBLIGATION D’ASSURANCE EN CONSTRUCTION 


